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Formation SST initiale (Sauveteur Secouriste du Travail) 
 

 Public 
Salarié d’entreprise souhaitant obtenir la 
certification. (A titre personnel ou au nom de son 
entreprise) 

 Prérequis 
Aucun prérequis 

 Modalités d’accès 
Par mail et convocation de formation. 

Admission après validation du dossier de 
candidature. 

 Délai d’accès 
15 jours ouvrés. 

 Objectifs professionnels 
Obtenir la certification SST (Sauveteur Secouriste 
du Travail) selon les recommandations de l’INRS. 

Savoir porter les premiers secours à toute victime 
d’un accident ou d’un malaise. 

Être acteur de la prévention d’entreprise. 

Intervenir face à une situation d’accident du 
travail. 

Contribuer à la prévention des risques 
professionnels dans l’entreprise. 

 Moyens et méthodes pédagogiques 
Alternance d’apports théoriques et pratiques. 

Manipulation des mannequins. 

Mises en situation d’accident du travail. 

Connexions internet, vidéo-projecteur, paper-
board. 

 Nombre de participants 
De 4 à 10 personnes. 

 Dates de la formation 
Sur deux jours, à définir 

 Durée de la formation 
14 heures en présentiel (Possibilité d’augmenter 
en fonction de risques spécifiques de l’entreprise 
ou de la profession). 

 

 
 Tarifs de la formation 

Tarif négociable avec la structure dans le cadre 
de l’accueil d’un groupe ou 200 € net par stagiaire 
en cas de participation individuelle. 

 Modalités d’évaluation 
Évaluations orales sur la réalisation des 
scénarios. 

Évaluations formatives par un questionnement 
régulier des participants. 

Évaluation finale par la réalisation individuelle 
d’un cas concret et la formalisation sur la grille de 
l’INRS. 

 Validation / Sanction 
Seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la 
formation et qui ont satisfait aux épreuves 
certificatives dans leur intégralité peuvent 
prétendre à l’obtention du certificat SST.  

Obtention d’une carte SST. 

 Suite de parcours 
La validité de ce certificat est fixée à deux ans, la 
prolongation est conditionnée par le suivi d’un 
stage de « Maintien et Actualisation des 
Compétences » (MAC) tous les 24 mois. 
(Formation de 7h). 

 Accessibilité 
Accessible à toutes personnes pouvant mettre en 
œuvre l’ensembles des compétences attendues 
de la part d’un SST. 

La formation ayant lieu dans un établissement 
scolaire, ceux-ci sont conformes à l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite. 
Adaptation pédagogique possible. 

 Contact(s) 
Responsable de centre : M. Christopher Béharelle 
Responsable qualité : M David Fourrier 
 
AREP CSP Fruges 
31 rue du Paradis  
62310 FRUGES 
Téléphone : 03.21.04.43.76 
Mail : arep@cspfruges.fr 
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 Programme 

 
SITUER SON ROLE DE SST DANS L’ORGANISATION 
DES SECOURS DE L’ENTREPRISE 

• Identifier le cadre juridique du rôle du 
SST 

• Délimiter son champ d’intervention en 
matière de secours 

 
PROTEGER DE FAÇON ADAPTEE 

• Mettre en œuvre les mesures de 
protection 

• Identifier les dangers et repérer les 
personnes pouvant y être exposées 

• Supprimer ou isoler le risque 
• Soustraire la victime au danger 

persistant 
 

EXAMINER LA VICTIME 
• Rechercher selon un processus les 

signes de menace pour la vie de la 
victime 

• Reconnaître les autres signes affectant 
la victime 

• Prioriser les actions à réaliser 
 
GARANTIR UNE ALERTE FAVORISANT L’ARRIVEE 
DES SECOURS 

• Définir les éléments du message 
d’alerte 

• Identifier les personnes à alerter 
• Faire alerter ou alerter soi-même 

 
 
 
 
 

 
 
SECOURIR LA VICTIME 

• Choisir l’action ou les actions à 
effectuer après l’examen 

• Réaliser l’action ou les actions choisies 
en respectant la conduite indiquée 
dans le guide des données techniques 

• Surveiller l’amélioration ou 
l’aggravation de l’état de la victime 
jusqu’à l’arrivée des secours 

 
SITUER SON ROLE DE SST DANS L’ORGANISATION 
DE LA PREVENTION DE L’ENTREPRISE 

• S’approprier les enjeux de la prévention 
• Devenir acteur de la prévention dans 

son entreprise 
 
CARACTERISER LES RISQUES PROFESSIONNELS 
DANS LE TRAVAIL 

• Repérer les dangers et informer les 
personnes pouvant y être exposées 

• Déterminer les risques et les 
dommages potentiels 

 
PARTICIPER A LA MAITRISE DES RISQUES 
PROFESSIONNELS 

• Supprimer ou réduire les risques 
• Transmettre les éléments de dangers 
• Proposer des pistes d’améliorations de 

la prévention 
 
Résultats de la dernière période de 
formation : 
(Indicateurs de résultats : Information chiffrée 
sur le niveau de performance et 
d’accomplissement de la prestation) 

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 

*Concernant les stagiaires ayant suivi la totalité de la formation. 

 
100,00 % 

De stagiaires 
satisfaits 

 

 
93,75 % 

D’obtention de la 
certification* 

 


